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J ai une procédure saisie vente

Par Mick02570, le 25/01/2020 à 13:54

Bjr un huissier a defoncer ma porte pour faire une liste pour une saisie vente , a cause de eux
je n ai pas pu rentrer chez moi , aucun papier dans la boîte à lettres pour me prévenir de leur
visite . J ai du faire venir un serrurier et les gendarmes car j ai cru à un cambriolage , quelle
sont mes recours ? Merci

Par youris, le 25/01/2020 à 14:28

bonjour,

un huissier peut pénétrer cjhez vous mais sous certaines conditions.

mais il y a une procédure amiable préalable.

voir ce lien:

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F399

salutations

Par Visiteur, le 25/01/2020 à 14:46

Bjr

Ce document me semble intéressant pour vous
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